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AUTORISATION POUR LE DROIT A L’IMAGE 

 

Dans le cadre de notre activité, nous sommes amenés à utiliser des photos des enfants (pour la 

NewsLetter, le site internet, facebook). Il ne s’agit pas de photographies individuelles d’identité, mais 

de photos de groupe ou bien de vues montrant des enfants en activité. 

 

En application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs, les légendes 

accompagnant les photos ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier directement 

ou indirectement les enfants ou leur famille. 

 

La loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. Aussi, nous 

vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le talon ci-dessous. 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’usage des images est sans aucun but lucratif et sans 

publication de nom de famille (prénom seulement). Un refus de votre part aura pour conséquence, soit 

d’écarter votre enfant lors des prises de vue, soit de masquer son visage. 

 
 

Cette présente autorisation devra être lue par chaque adhérent ou par un 

représentant légal pour les mineurs. 

 

Votre choix sera validé en sélectionnant l’une de ces options lors de votre 

adhésion électronique sur notre site web : 

 

« J'ai lu et je donne l'autorisation pour le droit à l'image » 

« J'ai lu et je ne donne pas l'autorisation pour le droit à l'image » 


